
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
GRAND SAINT EMILIONNAIS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Nombre de délégués : 
En exercice : 39 
Présents : 31 
Votants : 38 
 
L’an deux mille vingt et un, le seize Décembre, les membres du Conseil de la 
communauté de communes du Grand saint Emilionnais, élus par les conseils 
municipaux des communes membres, dûment convoqués le dix décembre deux mille 
vingt et un, conformément aux articles L.5211-1, L.2121-10, L.2121-13 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, se sont réunis, sous la Présidence de Monsieur Bernard 
LAURET, Président, à la salle de réunion de Belves de Castillon. 
 
Etaient présents : 
LES ARTIGUES DE LUSSAC :, M.QUET ; BELVES DE CASTILLON : M. FENELON ; FRANCS : Mme GISSOUT ; 
GARDEGAN ET TOURTIRAC : Mme LANDREAU; LUSSAC : M. BRINGART, Mme FORESTIER ; MONTAGNE :, Mme 
HENRY,  Mme BURGAUD, M. BOUDOT, M. COMBEAU ; NEAC : M. FOURREAU ; PETIT PALAIS ET CORNEMPS : 
Mme RAICHINI; PUISSEGUIN : M. DESPRES ; SAINT CIBARD : M. AMOREAU ; SAINT-CHRISTOPHE-DES-
BARDES : M. GOINEAU ; SAINT-EMILION : Mme MANUEL, M.LAURET, M. MERIAS, ; SAINT-ETIENNE-DE-LISSE : 
Mme DECAMPS ; SAINT GENES DE CASTILLON : M. GUIMBERTEAU ; SAINT-HIPPOLYTE : M. CANUEL ; SAINT-
LAURENT-DES-COMBES : M. VALLADE ; SAINT-PEY-D’ARMENS : Mme MARCHIVE ; SAINT PHILIPPE 
D’AIGUILHE : M. BECHEAU ; SAINT-SULPICE-DE-FALEYRENS : Mme CAMUT ,;  SAINTE TERRE : Mme 
ALFONSO-CHARIOL, Mme ROSSI, Mme LERUTH, M. MICHEL, ; TAYAC : M. BARRET ; VIGNONET : M. DANGIN 
 
Etaient absents : Mme LEBRUN (pouvoir M. Quet), M. BIGOT, Mme BRETON (pouvoir M. Bringart), M. PASQUON 
(pouvoir M. Desprès), Mme BOURRIGAUD (pouvoir Mme Manuel), M. FOURNIER (pouvoir M. Lauret), M. 
DEBART (pouvoir Mme Chariol), M. DUMONTEUIL (pouvoir M. Lauret), M. FONMARTY 
 
Secrétaire de séance : Mme CAMUT 
 
 

Délibération n° 53 - 2021 DELIBERATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN 

AGENT CONTRACTUEL POUR LA GESTION DU SYNDICAT et L’OUVERTURE DE 

POSTE 
 
 
M. le Président rappelle que pour la gestion du syndicat qui gèrera l’aérodrome et sa zone d’activité, il 
est nécessaire de procéder au recrutement d’un directeur. 
Une procédure a été lancée et seul des personnes non titulaires ont répondu. 
Après une audition, une personne a été recrutée sur un statut de contractuel.  
 
M. le Président rappelle au conseil communautaire que, conformément à l’article 3-3,2° de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, un 
emploi permanent du niveau de la catégorie A, B ou C peut être occupé par un agent contractuel 
lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté. 

 
Il précise que les besoins de la collectivité nécessitE la création d’un emploi permanent de directeur du 
syndicat relevant de la catégorie hiérarchique A et relevant du grade de Attaché par cette même, à 
temps complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème et qu’il n’est pas possible de 
pourvoir ce poste par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire. 
 
Ainsi, en raison des tâches à effectuer, M. le Président propose l’établissement d’un contrat à durée 
déterminée d’une durée de 3 ans, renouvelable par reconduction expresse. La durée des contrats 



successifs ne peut excéder un total de six années. A l’issue de la période maximale de six années, le 
contrat ne peut être reconduit que par une décision expresse et pour une durée indéterminée, en 
application du l’article 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité décide : 

- D’ouvrir le poste d’attaché 
- D’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur l’emploi permanent sur le grade de Attaché 
relevant de la catégorie hiérarchique A pour effectuer les missions de Directeur du syndicat à temps 
complet à raison de 35/35ème, pour une durée déterminée de 3 ans. 
 
- La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 article 6413 du budget primitif 2022. 
 
 
 

Le Président, 
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la 

collectivité, 
* informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l'Etat. 

  
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 

Au registre sont les signatures 
Pour copie conforme, 

 
 
 
 

Le Président, 
 
 

 
          Bernard LAURET 
 


